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Sektion Basel. — Section de Bâte.

Âdressdncieriing'. — C/iangremenf d'adresse.

Schönenberger, J., Maler, Klingenthalstrasse 66, Basel.

Passttwu'^rfec/. — d/emère /toss//.
Im Obersteg-Buess, Karl, Benkenstrasse 9, Basel.

Communications du Comité Central.

Assemblée générale 1914 à Aarau.

L'ASSEMBLÉE DES DÉLÉGUÉS aura lieu le
samedi 20juin à 2 heures de l'après-midi à

l'Hôtel «Ochsen ».

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE est fixée au
dimanche 21 juin à 10 heures du matin à

l'Aula du Collège cantonal.

Ztonywfd à /'//d/e/ « Oc/isen » à / Ae«/*e.

Ordre du jour.
1. Procès-verbal delà dernière Assemblée générale (voir

N° 135 de l'Ar/sa/sse, Juillet ig13).
2. Rapport annuel.
3. Rapport des comptes et rapport des réviseurs de

comptes.
4- Nomination des Reviseurs de comptes.
5. Fixation de la cotisation.
6. Budget 1914-1915.
7. Candidats.
8. Nomination du Jury annuel.

9. Proposition de la Section de Neuchâtel touchant la
nomination du Jury (Ar/ SH«e, N° 144).

10. Proposition Dutoit et Rambert (Section vaudoise)
(Ar/ sa/sse, N° 142).

11. Proposition de la Section vaudoise touchant la repré-
sentation des minorités (Ar/ safsse, N° i43).

)2. Proposition de la section vaudoise touchant l'appli-
cation à la lettre des statuts (Ar/ sufsse, N<> j 43).

13. Proposition du Comité Central au sujet de l'attri-
bution à la caisse centrale des % des cotisations des

membres passifs (voir dans ce N°).
14. Divers.

Assemblée extraordinaire des Délégués à Olten.

w
Il faut ajouter au procès-verbal de cette assemblée

que sur la proposition de M. J. Vibert, M. W. Röthlis-
berger fut élu président de la séance. En outre étaient
présents les membres suivants du Comité central: MM.
Hermanjat et Righini, ainsi que le secrétaire central
Delachaux.

Proposition du Comité Central
touchant les cotisations des membres passifs.

Cette proposition que M. Righini a présentée à l'as-
semblée extraordinaire des Délégués à Olten et qui est
appuyée par le Comité central, est tout à fait motivée.
Toutes les cotisations doivent en première ligne servir
au développement des moyens financiers de la Société.
Ces moyens consistent dans l'avoir de la Caisse centrale.
C'est en développant celle-ci que nous arriverons à

acquérir l'indépendance financière qui nous manque.
Les dépenses pour l'estampe sortent seules de la Caisse
centrale et celles-ci augmentent d'année en année. Il
nous paraît, convenable que les grandes dépenses et le
travail fourni par la Caisse centrale soient compensés par
une part plus forte aux cotisations des membres passifs.
Un quart de ces cotisations représente pour une section
de loo membres passifs une somme de fr. 5oo — ce
qui est plus que suffisant pour vivre. La proposition est
donc formulée de la manière suivante: A l'art. 16 des

statuts, il s'agit de remplacer /a mof/fe par /e yaar/
dans le 3® alinéa qui devrait dire : « c/on/ 4? çraar/ sera
a//rf6ae à /a sec/foa. »

Concours.
W

Société des Arts de Genève

CLASSE DES BEAUX-ARTS

XX'"® Concours Calame.

La Classe des Beaux-Arts propose pour le Concours
institué par M'"® Alexandre Calame, en mémoire de son
mari, un tableau de paysage ayant comme sujet :

Le Pont sur la rivière.

Les conditions du concours sont les suivantes :

Article premier. — Sont admis à concourir, sans
limite d'âge :

a) les artistes suisses, quel que soit leur domicile ;

b) les artistes étrangers domiciliés dans le Canton de

Genève.

Art. 2. — Le sujet sera exécuté en couleurs par
n'importe quel procédé. Le plus grand côté de la peinture
mesurera 70 centimètres au minimum et 1 mètre au
maximum.

Art. 3. — Les tableaux présentés au concours de-

vront être accompagnés d'une reproduction, dont le plus
grand côté aura 4o centimètres, et qui sera au crayon,
à la plume, au lavis ou à l'aquarelle, au choix de far-
tiste, pourvu que le procédé soit solide.

Art. 4- — Les tableaux primés demeureront la pro-
priété de leurs auteurs. Les reproductions de ces ta-
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bleaux appartiendront à la Classe des Beaux-Arts, qui
les placera dans un portefeuille spécial dit : Album des

concours Calame.

Art. 5. — Les tableaux et reproductions devront
être remis francs de port et de frais à la Classe des

Beaux-Arts, à l'Athénée, avant le 26 novembre 191b,
à midi.

Art. 6. — Les tableaux et reproductions ne seront
pas signés, ils porteront une devise répétée sur un pli ca-
cheté à l'adresse du Président de la Classe des Beaux-
Arts. Ce pli renfermera le nom et l'adresse de l'auteur.

Art. 7. — Ne seront admis que les tableaux exécutés

spécialement en vue du présent concours. Chaque con-
current ne pourra présenter qu'une seule œuvre.

Art. 8. — Toute infraction aux conditions du con-
cours exclut le concurrent.

Art. 9. — Le fait d'avoir remporté un prix dans

un des concours ouverts par la Classe des Beaux-Arts
n'exclut pas du présent concours.

Art. 10. — Un jury, nommé par la Classe des.

Beaux-Arts, jugera le concours.

Art.ii. — Une somme de i5oo francs sera mise à

la disposition du jury pour récompenser le concours.
Dans le cas où le jury estimerait le concours insuffisant,
il pourra ne décerner aucun prix, et la somme non em-
ployée sera mise en réserve pour le concours Calame
suivant.

Art. 12. — Les plis accompagnant les travaux pri-
mes seront ouverts en séance de la Classe des Beaux-
Arts ; ceux des tableaux non primés ne seront pas ou-
verts et seront tenus à la disposition de leurs auteurs.

Art.i3. — Les tableaux seront exposés publiquement.

Art. i4. — La Classe prendra le plus grand soin
des tableaux qui lui seront confiés en vue du concours,
mais les risques qu'ils peuvent courir demeurent à la

charge de leurs auteurs.

Art. i5. — Les tableaux devront être retirés pen-
dant les huit jours suivant la clôture de l'exposition ;

à l'expiration de ce délai, les plis seront ouverts et les

œuvres expédiées à leurs auteurs, à leurs frais.

Genève, le 20 février 1914-

Au nom de la Classe des Beaux-Arts :

Le Président : Jules Crosnier.
Le Rapporteur : C.-F. de Geer.

Concours Galland.

On annonce pour cette année le trentième concours
Charles Galland. Il est destiné à « récompenser l'effort
de ceux qui cherchent à créer des types nouveaux par
la beauté de leur forme, par leur décoration et par la

convenance de la forme et du décor à la destination de

l'objet, dans la composition d'une salle à manger ».

Une somme de 35oo francs sera affectée à ce concours.
On peut s'en procurer le programme au secrétariat

général du Conseil administratif ou auprès du concierge
du musée Rath.

L'Exposition nationale.

Le Salon des Beaux-Arts.

Le vernissage de la 12e Exposition nationale des beaux-
arts à l'Exposition a eu lieu le i4 mai. Plus de mille
invitations ont été lancées. 730 artistes avaient envoyé
plus de 35oo œuvres. Le jury en a accepté 2 38o de
470 artistes, et en a refusé n3o. 200 artistes ont vu
toutes leurs œuvres refusées. La commission pour le pla-
cement des œuvres, composée de MM. Silvestre, Amiet,
L'Eplattenier, Aider et Mlle Keller, terminera ces jours
ses travaux.

Congrès international d'Ethnologie

et d'Ethnographie

du 1 au 5 juin 1914, à Neuchâtel

Les diverses sciences de l'homme ont pris, depuis la fin
du siècle dernier, un développement si rapide qu'elles ten-
dent de plus en plus à acquérir chacune son autonomie.
Deux d'entre elles, l'anthropologie somatique et l'archéolo-
gie préhistorique, possédant déjà leurs congrès spéciaux,
Neuchâtel a pris l'initiative de faire connaître par une ma-
nifestation scientifique analogue les progrès réalisés par
l'ethnologie, ou classement des races, et l'ethnographie,
ou étude comparée des civilisations. Cette manifestation, à

en juger d'après les adhésions nombreuses de sommités
scientifiques et de spécialistes connus, promet d'être bril-
lante. Divers comités spéciaux se sont constitués pour pré-
parer aux congressistes un agréable séjour à Neuchâtel, et
ceux-ci trouveront, en dehors des séances officielles consa-
crées aux travaux scientifiques, des auditions de chansons
populaires, une exposition de collections particulières d'eth-
nographie, des fouilles spécialement organisées à la station
bien connue de la Tène, etc.

Nous ne pouvons qu'engager vivement tous ceux qui s'in-
téressent à ces questions de s'inscrire comme membre de ce

congrès qui touche de très près l'étude de l'histoire de l'Art
et des débuts de celui-ci. Th. D.

N. B. Les adhésions peuvent être envoyées à M. G. Jé-

quier, président du Comité général du Congrès international
d'Ethnologie et d'Ethnographie à Neuchâtel. (Le montant de
la souscription est de Fr. 10—.)
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